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SOCIETE « CATFORCE-CI »

 Abidjan  Anyama au PK22 après l’entreprise

SMT Cote d’Ivoire(Volvo), Lot 00, Ilot 00

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 07/12/2025, et
enregistrés au CEPICI le 16/12/2025, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « CATFORCE-CI »Dénomination :

La Société a pour objet en République de COTE
D’IVOIRE et à l’Etranger :

Les constructions métalliques et les travaux de
génie civil tels que la construction de routes et ponts, de
réseaux de drainage, d’habitations et de toute autre
structure.

L’importation de machines, d’équipements et
de pièces détachées.

La location ou la vente d’engins de forage, d’
équipements miniers, de production, d’équipements
électriques, électroniques et de tout équipement similaire

La vente de marchandises générales, la
fourniture de petits matériels et équipements, le
placement de personnel sur contrat.

L’emprunt ou la levée de fonds, par tous moyens
que la compagnie jugera appropriés, en particulier par l’
émission d’obligations (perpétuelles ou autres), ce pour
garantir le remboursement de tous fonds empruntés,
levés ou dus par hypothèque ou tout autre obligation
similaire, sur la totalité ou une partie des biens et actifs
(présents ou futurs de l’entreprise), capital non appelé
inclus ; et aussi au moyen de dettes ou obligations
similaires, pour garantir et sécuriser l’exécution par l’
entreprise

Objet :

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement

Capital



souscrites et entièrement libérées par les associés.
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M HASSAN FARHAT (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2026-B12-00143 du 14/01/2026 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°01730/GTCA/RC/2026 du 14/01/2026Dépôt au greffe


